
VI. Et afin de constater les mutations des lnuraun n
Biens réels dans cette Province tenus en franc B"e"d"r;

et commun Soccage et les titres à iceux, et de chaque uDstrice
découvrir les hypothèques qui pourront être fr°e"nJetu
constituées sur iceux après la passation de cet Actes transpor-consitues ur ceu de tant desbiens
acte: Qu'il soit de plus statué par l'auto- tenusen Franc

rité susdite, que dans chacun des Districts et socc &
Districts Inférieurs de cette Province, il y aura
un Bureau pour y enrégistrer tous actes et con-
trats notariés qui transporteront des terres ou
autre bien immeuble, tenus en franc et commun
Soccage dans tels Districts et Districts Infë-
rieurs respectivement, ou qui créeront ou cons-
titueront une hypothèque sur tels biens, lequel
Bureau sera établi et tenu dans la principale cité, , tçnu,
ville ou place dans chaque District ou District
Inférieur, et il sera et pourra être loisible au
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou à la L"G ... çr

Personne ayant l'administration du Gouverne. des congore-
, tours &hvPo-

m6nt de cette Province, de nommer de tems a îuquesze

autre, quand besoin sera, une personne conve-
nable dans chacun des dits Districts et Districts
Inférieurs, pour remplir l'Office dé Conserva-
teur d'Hypothèques ; et toute personne ainsi
nommée avant d'entrer dans l'exécution de son
emploi prétera et souscrira devant un des Juges
de la Cour du Banc du Roi du District, ou de-
vant le Juge Provincial du District Infériéur où
le dit Bureau est tenu, un serment dans les mots
suivans:

Je, promets et jure so-
lemnellement queje remplirai et exécuterai fidè- tours d'hyio1&

thtiues prête-lement et sans partialité l'Office et les devoirs s n

d'un Conservateur d'Hypothèques, tels que
prescrits et requis par un Acte de la Législature
de cette Province, intitulé . Acte pour rendre
spéciales toutes hypothèques sur toutes terres et
autres propriétés immeubles, qui sont mainte-
nant ou pourront être tenues à l'avenir en franc
et commun Soccage dans cette Province, et
pour l'établissement de Bureaux d'Eurégistre-
ment pour tous contrats et hypothèques relatifs
à telles propriétés en icelle,' ainsi que Dieu me
soit en aide;" lequel sera filé etrestera déposé T

dans le Greffe du Protonotaire ou le Bureau du roncedes

Greffier de la Cour à laquelle tel Juge ou Juge -c.
Provincial appartiendra respectivement, et pour
le déposer et en donner un certificat le dit Pro-
tonotaire ou Greffier aura droit de demander
et recevoir chelins, et pas plus, et Chaque Con-
tout Conservateur d'Hypothèques lorsqu'il prê- servateur dhy-

tera son serment d'office consentira une obliga- se ra"a°n

tion ou reconnoissance conditionnelle avec deux d ar °"on
cautions bonnes et suffisantes, qui seront api pur 'accom-

' 1 1 1 pliýwM ut de
prouvées Par le 'dit Juge ou Juge Provincial, e

écrite, signée et scellée par eux devant le dit
Juge ou Juge Provincial, c'est-à dire, le Con

c


